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Les hommes de loi 

Le premier métier de Jean-Louis Duplat fut 
le barreau. Durant 3 ans seulement, et 
voici un petit bout de temps déjà (1960-
1963), mais les contacts sont restés étroits 
avec des avocats comme André 
Bruyneel, qui est aussi professeur de 
droit financier à l'ULB, Pierre Van 
Ommeslaghe et Jean-Marie Nelissen-
Grade , tous deux avocats de la Cour de 
cassation, ou encore Koen Geens et 
Lucien Simont . Avec ces gens "indé-
pendants, créatifs et travailleurs", les 
discussions sont régulières, notamment 
sur un sujet tel que le secret 
professionnel.  

Dans son 2e métier aussi, celui de 
magistrat, Jean-Louis Duplat a bien 
évidemment eu des contacts réguliers 
avec les avocats. En tant que président du 
tribunal de commerce pendant une bonne 
dizaine d'années, c'est dans leurs 
responsabilités de curateurs qu'il les a 

appréciés. Le bien connu Alain Zenner, 
médiatisé pour s'être fait molester dans 
l'affaire des Forges de Clabecq, Yves 
Dumon , ainsi que Jean-Pierre Van der 
Borght et Christian Van Buggenhout , 
respectivement commissaire au sursis et 
curateur de la faillite Sabena.  

On ne peut quitter le monde de la Justice 
sans évoquer deux autres magistrats avec 
lesquels Jean-Louis Duplat est resté en 
contact étroit depuis qu'il a quitté la 
direction de la section financière du 
parquet, épisode antérieur au précédent : 
Benoît Dejemeppe, ancien procureur du 
Roi de Bruxelles et conseiller à la Cour de 
cassation, tout comme Christine Matray, 
par ailleurs auteur du Chagrin des juges 
(1997). C'est en compagnie de ces 
hommes et femme de loi que le conseiller 
"senior" d'Ernst & Young mène la réflexion 
sur les défaillances d'entreprises et l'échec 
de la loi sur les concordats...  

 

 


